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ARTICLE 7

Après l'alinéa 7, insérer l'alinéa suivant : 

« f) Créer un lien entre densité et niveau de desserte par les transports en commun ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de renforcer la mise en cohérence entre la densité des constructions et la desserte
par les transports en commun, de façon à éviter des habitats denses non desservis par les transports
en commun.


